
CONSEIL MUNICIPAL DE FLEURVILLE
Séance du 27 Juin 2013 à 20 heures

Président : Mme Patricia CLÉMENT
Présents : Mmes CHABRIDON – COULON – JAZÉ - Mrs - PERDRIX - PANNETIER – PRUDENT – GUILLEMIN et 
LAMY-PERRET
Excusé : Mr GOMES

Mme CHABRIDON est désignée secrétaire de séance
Le compte-rendu du 16 Mai 2013 est approuvé à l’unanimité.

Frais de déplacement pour les stages des agents

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte de prendre en charge les frais de déplacement des agents 
qui parcourent moins de 50 kms aller-retour pour se rendre en formation. Au-delà, c’est le Centre National de 
Formation qui les prend en charge.

Convention ATESAT avec la DDT

Le Conseil Municipal, après délibération, autorise Mme le Maire à signer la convention ATESAT avec la DDT. 
Cette  convention nous permet  d’avoir une assistance technique dans le suivi des projets  de voirie et  autres 
aménagements. Elle engendre une dépense pour l’année de 112,50 euros.

Sécurité de l’abri bus et travaux de la Mairie

 Le sol de l’abri bus a été gravillonné. D’ici la rentrée un plexiglas sera installé au sud ainsi qu’un banc. 
Concernant la rivière, une chaîne et un panneau seront mis en place afin de signaler le danger. Néanmoins, il est 
rappelé que les enfants sont placés sous la surveillance et la responsabilité des parents jusqu’à la montée dans le 
bus.
 Malgré l’intervention de l’architecte auprès de quelques entreprises, de nombreux points sont à reprendre sur 
le bâtiment de la Mairie. Un courrier sera envoyé à M Robin afin qu’il organise une rencontre avec tous les 
protagonistes concernés, artisans et élus.

Compte-rendu de la réunion avec réseau ferré de France

Dans  le  cadre  de  la  modernisation  des  lignes,  des  travaux  vont  être  engagés  entre  Varennes-le-Grand  et 
Fleurville, du 19 Août au 31 Octobre, la nuit de 20h30 à 6h. Compte tenu des nuisances sonores, un courrier 
sera envoyé par réseau ferré de France à tous les riverains.

Compte-rendu du conseil d’école à Viré

L’effectif est important à la rentrée prochaine avec 151 enfants inscrits au 14 Juin. Les activités scolaires ont été 
présentées. Le restaurant scolaire est toujours très fréquenté et la pesée des déchets liés à la restauration à été 
mise en place.

Comptes-rendus de réunions diverses

 Une réunion a été organisée avec les associations qui sont intéressées par l’organisation d’une manifestation 
pour  le  téléthon  début  décembre.  Des  précisions  seront  apportées  en  Septembre  pour  les  détails  dela 
manifestation encadrée par les pompiers et le foyer rural.
 Communauté de Communes



Certaines cantines du secteur  et  le collège Victor  Hugo  sont  entrées  dans le processus des  circuits  courts 
privilégiant  les  approvisionnements  auprès  de  producteurs  locaux.  Afin de  mener  à  bien  cette  opération 
l’association « Terroirs de Saône-et-Loire » a sollicité de la Communauté de Communes une subvention de 2980 
euros qui lui a été accordée.
 Un courrier au département de l’Ain et au département de la Saône-et-Loire sera envoyé très prochainement 
concernant la fermeture du pont de Fleurville en partenariat avec la Communauté de Communes de Pont-de-
Vaux. Un rendez-vous a été demandé aux présidents des deux conseils généraux.
 Une rencontre a eu lieu avec VNF qui propose à la commune de signer une convention pour la voirie le long 
de la Saône. Ce sujet mérite réflexion et étude plus complètes, les accès de ce chemin desservant le plan d’eau 
étant placés sous la responsabilité de la Communauté de Communes.

Questions diverses

 Les locataires souhaitant ne pas faire l’entretien des locaux de la salle après la location peuvent faire appel à 
une entreprise extérieure. Pour avoir une idée de la prestation, nous avons contacté une entreprise. Le nettoyage 
de la salle reviendrait à 144 euros HT et celui de la cuisine à 72 euros HT.
 Le groupe Comédia a fait don à la commune d’une somme de 3500 euros pour participer au financement 
d’une estrade. Un grand merci à l’association.

La prochaine réunion aura lieu le 18 Juillet 2013 à 20 heures.

Le Maire


